
L’expertise médicale judiciaire

La comprendre pour mieux s’en prémunir 

La SBOS vous convie à une soirée conférence

le jeudi 1 juin à 20h à :


« La Passerelle » 
Centre de consultations spécialisées


120 ancienne route de Beaujeu 69400 Arnas

(parking en face du bâtiment)


En cas de dommage ou litige dans l’exercice de notre profession, l’expertise médicale 
peut s’avérer nécessaire pour qualifier d’éventuels préjudices et arbitrer des procédures 
qui peuvent toucher chacun d’entre nous.


Le docteur Jean Luc PINLOCHE, expert de justice, viendra nous en expliquer tout les 
rouages. Savoir quand elle peut survenir et s’y préparer pour mieux lui faire face.


Pour organiser au mieux votre accueil, merci de nous informer de votre présence ou 
de votre absence par mail à : sbos.contact@free.fr avant le 29/5. 

En prévis, nous vous informons de notre voyage à Dublin qui se déroulera du 28/9 au 
1/10 avec au programme visites, détente et conférence sur l’endodontie.


Nous vous attendons nombreux pour animer cette soirée et échanger autour d’un buffet 
convivial avec nos sociétés partenaires.


